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REPUBLIQUE FRANCAISE                                EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

    -------------------------------- 

DEPARTEMENT DU NORD                                             DU CONSEIL MUNICIPAL 

    -------------------------------- 

                              DE LA COMMUNE DE VILLERS-EN-CAUCHIES 

  

 

                                             Séance du 14 décembre 2023 

              

L’an deux mil vingt-trois et le quatorze décembre à vingt heures, le 

Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, 

s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Monsieur Pascal DUEZ. 

                               

Etaient Présents : M.M. DUEZ P. – FOVEZ A. – Mme DELAVAL MF. – 

BILLOIR R. – Mme MORELLE V. – DENOYELLE M. – DECEUNINCK R. – 

Mme FROMONT V. – Mme BRENDLER L.– Mme LEROY R.  

 

Formant la majorité des membres en exercices. 

 

Etaient Absents : M. NIEUWJAER M. – Mme SOURDEAU A. – Mme 

RUELLE N. – Mme BONNET M. – M. DUQUESNOY A. 

 

Procurations :  Mme SOURDEAU A. pour M. DECEUNINCK R. 

  M. NIEUWJAER M. pour M. FOVEZ A. 

  Mme RUELLE N. pour Mme MORELLE V. 

    

Secrétaire de séance : M. DECEUNINCK R. 

OBJET :  Protection Sociale Complémentaire – instauration d’une participation au financement des 

contrats et règlement souscrits par les agents de la collectivité pour le risque prévoyance dans le 

cadre de la convention de participation et de l’accord collectif conclus par le CDG 59 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique,  

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 

et de leurs établissements publics au financem°P1ent de la protection complémentaire de leurs 

agents, 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics à leur financement, 

Vu l'accord collectif en date du 15 novembre 2022 conclu dans le domaine de la protection sociale 

complémentaire par le CDG 59, 

Vu la convention de participation conclue par le CDG 59 en date du 10/07/2023 avec COLLECTEAM - 

GENERALI VIE ; 

Nombre de membres 

 en exercice : 15 

Date de la convocation : 

08 décembre 2023 
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Vu l’avis du comité social territorial du 17 novembre 2023. 

Considérant que les collectivités territoriales et leurs établissements participent, dans les 

conditions définies à l'article L. 827-11 du code général de la fonction publique, au financement des 

garanties de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les risques d'incapacité de 

travail, d'invalidité, d'inaptitude ou de décès auxquelles souscrivent les agents qu'elles emploient, 

Considérant que la participation financière peut être réservée aux contrats à caractère collectif ou 

individuel sélectionnés par les employeurs publics au terme d'une procédure de mise en 

concurrence, 

Considérant que les centres de gestion concluent des conventions de participation, pour le compte 

des collectivités territoriales et de leurs établissements publics afin de couvrir leurs agents, au titre 

de la protection sociale complémentaire, 

Considérant qu’en application des articles L. 221-1 et suivant du code général de la fonction 

publique, les organisations syndicales représentatives et les autorités administratives et 

territoriales compétentes ont qualité au niveau national, au niveau local ou à l'échelon de proximité 

pour conclure et signer des accords notamment dans le domaine de la prévoyance, 

Considérant que pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics mentionnés ne 

disposant pas d'un organisme consultatif, l'organisme consultatif de référence est le comité social 

territorial du centre de gestion auquel est rattaché la collectivité territoriale ou l'établissement 

public. 

Après avoir recueilli l’avis du comité social territorial, la commune de VILLERS-EN-CAUCHIES 

souhaite participer au financement des contrats souscrits par les agents dans le cadre de la 

convention de participation conclue par le CDG 59 pour le risque prévoyance. 

Le montant MENSUEL de la participation est fixé à 10 € par agent. 

Décision prise (désignation du vote : vote à main levée) :   

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l'unanimité, de/d’ : 

- Approuver les dispositions de l’accord collectif conclu par le CDG59 le 15 novembre 

2022, 

- Décide d’instaurer, à partir du 1er janvier 2024, la participation au financement des 

contrats et règlements souscrits par les agents de la collectivité dans le cadre de la 

convention de participation conclue par le CDG 59 pour le risque prévoyance, selon les 

conditions reprises ci-dessus, et d’inscrire au budget les crédits nécessaires à son 

paiement. 

- Autoriser M. le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier. 
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POUR : 13 voix CONTRE : --    NUL : --    ABSTENTION : --    

    

   Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

   Pour extrait conforme, 

   VILLERS-EN-CAUCHIES, le 18/12/2023. 

 

Le Maire,      La Secrétaire de séance, 

Pascal DUEZ                   Richard DECEUNINCK 

       

 
 
 
 
 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu de la transmission en sous-préfecture le 18/12/2023, 

Et de la publication sur le site internet de la commune le 18/12/2023. 

 

 

 

 

 


